
Image not found or type unknown

Lavage de véhicule et licenciement pour
faute grave.
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Un salarié est licencié pour avoir lavé son véhicule personnel dans l'enceinte de l'entreprise pour 
laquelle il travaille. 

 

Il est licencié pour faute grave, les faits sont enregistrés par une caméra. 

 

La Cour d'appel de Paris considère que même si le lavage des véhicules ne pouvait être autorisés 
pendant les temps de pause, la pratique ne pouvait pas constituer une faute grave d'une 
importance telle qu'elle rendait impossible le maintien du salarié dans l'entreprise. 

 

La Cour aurait pu s'arrêter là mais elle ajoute: ce licenciement ne peut être justifié par une cause 
réelle et sérieuse. 

 

Le salarié avait produit des attestations qui démontraient que la pratique de lavage des véhicules 
était régulière et tolérée. 

 

En outre, l'ancienneté du salarié est prise en compte: 11 ans. 
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